
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

 

COMMUNE DE DAHLENHEIM 
_____ 

 
                      Procès-verbal des délibérations 

                               du Conseil Municipal 

                     Séance du 4 DECEMBRE 2023 
                 Convocation du 24 novembre 2023 

 
                    Sous la présidence de M. Nicolas WINLING, Maire 

 
 

      Membres présents 

ou       
représentés : 

Adjoints 

M. Emmanuel SCHALL, Mme Séverine STEINMETZ, M. Pascal BARTH 
Conseillers Municipaux 

 
 
 

M. Didier GANGLOFF, M. Olivier GRUNDRICH, M. Antoine HECKMANN, M. Dominique 
HECKMANN, M. Joseph MULLER (arrivé au point n°6), M. André NEUNREUTHER (procuration à 
M. Nicolas WINLING), Mme Jeannine RISCH, M. Vincent STEFFEN (procuration à M. Emmanuel 
SCHALL), Mme Astride STROH 

      
     Membre absent  

excusé : 
 
     Membre absent : 

 
 

./. 
 
M. Nicolas MESENBOURG 

    

ORDRE DU JOUR 

 

1. Désignation de la secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 9 octobre 2023 

3. Décisions prises par délégation – virement de crédits BP 2023 

4. Acquisition d’une tondeuse débroussailleuse 

5. Attribution de compensation : modification 

6. Acceptation du montant des attributions compensatoires définitives versées par la 

Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble 

7. Programme 2023 – 2ème tranche Rue Niedergasse et Rue des Vergers – Convention de 

groupement de commandes pour les travaux de voirie et génie civil des réseaux secs – 

Convention entre la Commune de Dahlenheim et la Communauté de Communes de la Mossig 

et du Vignoble 

8. Travaux de voirie Rue des Vergers – Extension du réseau d’assainissement – Réalisation des 

branchements assainissement et eau potable 

9. Adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire 2024-2027 du Centre de Gestion du Bas-

Rhin « petit marché » 

10. Mise en place d’un système de sécurité informatique 

11. Informations et points divers 

 

 
1°) Désignation de la secrétaire de séance. 

 

Vu l'article L.2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Après délibération, le Conseil Municipal désigne Mme Sandra ROEDINGER, secrétaire de Mairie, en 

qualité de secrétaire de séance. 

Conseillers 

Élus 15 

En exercice 14 

Présents ou 

représentés 
13 

Excusé 0 

Absent 1 



2°) Approbation du procès-verbal de la séance du 9 octobre 2023 

 

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 9 octobre 2023 transmis à l’ensemble des 

membres ne soulevant aucune objection est adopté à l’unanimité dans la forme et rédaction proposées 

et il est ainsi procédé à sa signature. 
 

 

73-2023. Décisions prises par délégation – virement de crédits BP 2023 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 17-2023 du 20 mars 2023 autorisant l’exécutif de procéder 

à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, 

 

Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises par Monsieur le Maire, Nicolas WINLING, en 

vertu de sa délégation relative à la modification du BP 2023 de la manière suivante :  

 

- Section d’investissement : 

 

Article / Opération Libellé 
Diminution de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

2128 

Opération 228 

Création d’un espace et parcours 

intergénérationnels de plein air 
 +  12 000.00 € 

2152 

Opération 236 

Sécurisation et aménagement 

des espaces publics 
-  12 000.00 €  

 

- Section d’investissement : 

 

Article / Opération Libellé 
Diminution de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

275 Dépôts et cautionnements  +  3 500.00 € 

2152 

Opération 236 

Sécurisation et aménagement 

des espaces publics 
-  3 500.00 €  

 
 
74-2023. Acquisition d’une tondeuse débroussailleuse 

 

Considérant la nécessité de procéder à l’acquisition d’une tondeuse débroussailleuse pour l’entretien 

des espaces verts de la commune, 

 

Considérant les devis ci-dessous :  

 

 HAAG 

Marlenheim 

NIESS 

Marlenheim 

 Débroussailleuse Grillo Climber 10 

AWD27 (4x4) 

98 cm de coupe 

Avec kit de déneigement 

Livraison fin mars 2024 

Tondeuse débroussailleuse Oleo Mac 

Tuareg 92 Evo 4X4  

92 cm de coupe 

Disponible de suite 

Montant HT 11 850,00 € 9 690,83 € 



Monsieur le Maire précise que l’employé communal a essayé la machine de la société Haag cet été, et 

qu’il souhaiterait travailler avec celle-ci pour les divers travaux ; 

 

M. Didier GANGLOFF, demande si celle de la société NIESS a été essayé pour voir son 

fonctionnement afin de pouvoir émettre un avis sur les deux modèles. Monsieur le Maire précise que 

celle-ci n’a pas été essayé. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

- approuve le devis de la société Haag pour un montant de 11 850,00 € HT, 

- autorise Monsieur le Maire à signer le devis avec le prestataire, 

- dit que les crédits seront inscrits sur le BP 2024. 

 

 
75-2023. Attribution de compensation : modification 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C paragraphe V qui dispose que 

l’établissement public de coopération intercommunale verse à chaque commune membre une 

attribution de compensation. 

 

CONSIDERANT que les attributions de compensation permettent de maintenir les équilibres 

budgétaires des communes membres et leur E.P.C.I. lorsqu’il y a transfert de compétences et de 

charges dans le cadre de la fiscalité professionnelle unique et qu’il s’agit d’une dépense obligatoire de 

l’EPCI ou, le cas échéant, des communes membres, si l’attribution de compensation est négative, 

 

CONSIDERANT qu’en application du 1 au 5e du V de l’article 1609 nonies C, la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) est chargée de procéder à l’évaluation des charges 

transférées afin de permettre le calcul des attributions de compensation, 

 

CONSIDERANT également que la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées établit 

et vote annuellement un rapport détaillé sur les transferts de compétences, de charges et de ressources, 

 

CONSIDERANT la compétence « alinéa 4 de l’article L.211-17 du Code de l’Environnement, 

maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion des sols », 

 

VU le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) du 14 

novembre 2023, 

 

APPELE à délibérer sur ce rapport, 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

- prend acte et accepte la dérogation aux règles de droit commun et la prise en charge intégrale 

par la Communauté de Communes Mossig et Vignoble, du coût de 25 000,00 € pour la compétence 

coulée d’eaux boueuses, sans déduction sur les attributions de compensation. 

 

 
76-2023. Acceptation du montant des attributions compensatoires définitives 

versées par la Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble 

(M. Joseph MULLER rejoint la séance) 
 

Vu    le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C paragraphe V qui dispose que 

l’établissement public de coopération intercommunal verse à chaque commune membre une 

attribution de compensation, 



Vu    la délibération N° 06/2017 du 11 janvier 2017 du Conseil de Communauté instaurant le régime 

de la Fiscalité Professionnelle Unique, 

  

Vu    la délibération N° 05/2023 du 28 mars 2023 du Conseil de Communauté fixant le montant des 

attributions compensatoires provisoires à verser aux communes membres au titre de l’année 2023, 

   

Vu    la délibération N° 120/2023 du 28 Novembre 2023 du Conseil de Communauté arrêtant le 

montant définitif des attributions de compensations à verser aux communes membres au titre de 

l’exercice 2023, 

  

Considérant qu’en application du 1 du 5° du V de l’article 1609 nonies C, la Commission Locale 

d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) de l’EPCI est chargée d’évaluer le montant des 

charges transférées afin de permettre le calcul des attributions de compensation, 

 

Considérant que la CLECT ne s’est pas réunie étant donné qu’aucun changement n’a été effectué par 

rapport à l’année précédente, 

  

Considérant également que les attributions de compensation permettent de maintenir les équilibres 

budgétaires des communes membres et de leur E.P.C.I. lorsqu’il y a transfert de compétences et de 

charges dans le cadre de la fiscalité professionnelle unique et qu’il s’agit d’une dépense obligatoire de 

l’EPCI ou, le cas échéant, des communes membres, si l’attribution de compensation est négative, 

Considérant par ailleurs qu’il appartient au Conseil de Communauté d’arrêter le montant définitif des 

attributions de compensation pour chacune de ses communes membres ;  

  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés, 

 

- accepte le montant définitif des attributions compensatoires pour l’année 2023, d’un montant 

de 11 514 € versées par la Communauté de Communes Mossig et Vignoble à la commune de 

Dahlenheim. 

 

 
77-2023. Programme 2023 – 2ème tranche Rue Niedergasse et Rue des Vergers – 

Convention de groupement de commandes pour les travaux de voirie et génie civil des 
réseaux secs – Convention entre la Commune de Dahlenheim et la Communauté de 

Communes de la Mossig et du Vignoble 
 

Monsieur le Maire expose, 

 

La commune de Dahlenheim souhaite réaliser des travaux de voirie complémentaires à ceux réalisés 

par la Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble dans le cadre de ses compétences.  

 

Il a été décidé de constituer un groupement de commandes tel que défini aux articles L 2113-2 à L 

2113-9 du code de la Commande Publique afin de coordonner et regrouper les travaux de voirie, de 

réseaux secs de la rue Niedergasse et rue des Vergers située à Dahlenheim. Ce groupement de 

commandes permet de choisir le même prestataire et faciliter le bon déroulement des travaux.  

 

Le Conseil Municipal,  

 

VU le code de la Commande Publique et notamment la section 1 correspondant à la mutualisation des 

achats par les articles L 2113-2 à L 2113-9 ; 

 

VU la délibération n°35/2023 de la séance du conseil de communauté du 11 avril 2023 autorisant 

Monsieur le Président à procéder à la consultation des entreprises pour les travaux de voirie de la Rue 

Niedergasse à Dahlenheim ; 

 

VU le projet de convention constitutive du groupement de commandes en date du 28 novembre 2023 ; 



CONSIDERANT que la Communauté de Communes Mossig Vignoble représente la commune de 

Dahlenheim en qualité de coordonnatrice et à ce titre elle est chargée notamment de signer et de 

notifier le marché, étant entendu que chaque membre du groupement exécutera le marché pour la part 

qui le concerne ; 

 

CONSIDERANT également que ce groupement de commandes est constitué pour une durée de 1 an, 

à compter du 1er décembre 2023 ; 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  

 

- prend acte du projet de convention de groupement de commandes pour les travaux de voirie, 

de réseaux secs de la Rue Niedergasse et de la Rue des Vergers située à Dahlenheim ; 

 

- autorise Monsieur le Maire à signer la convention de groupement de commandes et tous 

documents à intervenir. 

 
 

78-2023. Travaux de voirie Rue des Vergers – Extension du réseau 
d’assainissement – Réalisation des branchements assainissement et eau potable 

 

Vu les terrains de la Rue des Vergers non viabilisés, étant donné qu’un PAE « Programme 

d’Aménagement d’Ensemble » est instauré sur ceux-ci et que de ce fait les frais de viabilité sont à 

payés au moment de la construction ; 

 

Vu les travaux de voirie prévus dans la Rue des Vergers dans le cadre de l’aménagement des 

carrefours avec la Rue Niedergasse ; 

 

Considérant qu’il serait nécessaire de procéder à ces travaux dans le cadre des travaux de voirie ; 

 

Vu les éléments techniques et financiers relatifs à la réalisation des branchements d’assainissements et 

eau potable transmis par le SDEA pour un montant de 21 768,19 € HT (à savoir 20 480,00 € HT coût 

des travaux et 1 288,19 € HT honoraires à 6.29 %) ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- approuve le devis du SDEA d’un montant de 21 768,19 € HT pour les travaux de réalisation 

des branchements assainissement et eau potable dans la Rue des Vergers, 

- autorise Monsieur le Maire à signer le devis et tous documents relatifs à ce dossier. 

 

 
79-2023. Adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire 2024-2027 du Centre 

de Gestion du Bas-Rhin « petit marché » 
 

Vu le code général de la fonction publique ; 

 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment son article 26, non encore codifié ; 

 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du deuxième alinéa de l'article 26 

de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les 

centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

 

Vu le contrat d’assurance des risques statutaire mis en place par le Centre de Gestion du Bas-Rhin 

au 1er janvier 2024, en application de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 

 

Considérant que : 



Le Centre de Gestion du Bas-Rhin a mis en place un contrat d’assurance des risques statutaire, pour la 

période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2027, à destination des collectivités et établissements du 

département. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

• décide d’adhérer à la proposition du Centre de Gestion du Bas-Rhin de contrat d’assurance des 

risques statutaire, dont les caractéristiques sont les suivantes : 

- Assureur : GMF VIE ; 

- Courtier : RELYENS SPS ; 

- Durée du contrat : 4 ans avec prise d’effet au 1er janvier 2024 ; 

- Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois ; 

- Contrat en capitalisation ; 

- Respect du statut dans son intégralité (notamment prise en compte du remboursement des frais 

médicaux aux frais réels, pas d’exclusion de risques) à l’exception du décès pour lequel seuls 

les éléments intégrés à l’assiette de cotisation seront indemnisés ; 

- Base de remboursement couvrant les obligations statutaires de l’employeur à l’égard de ses 

agents à l’exception du décès pour lequel seuls les éléments intégrés à l’assiette de cotisation 

seront pris en charge 

 

• décide de s’assurer pour les garanties : 

 

Agents Permanents (Titulaires ou Stagiaires) affiliés à la CNRACL : 

- Risques garantis : Décès, Congé pour invalidité temporaire imputable au service, Maladie 

ordinaire, Longue maladie / Longue durée, Maternité (y compris les congés pathologiques, adoption, 

paternité et accueil de l’enfant), Temps partiel thérapeutique, Disponibilité d’office, Invalidité 

temporaire, Infirmité de guerre et maintien du demi-traitement pour les agents ayant épuisé leurs droits 

à prestations ; 

- Conditions : 4,63% de la masse salariale assurée avec une franchise de 20 jours fixe par arrêt 

sur l’ensemble des indemnités journalières des garanties Congé pour invalidité temporaire imputable 

au service, Maladie ordinaire, Longue maladie / Longue durée, Maternité. 

 

• aprouve que chaque collectivité ou chaque établissement public adhérant au contrat groupe 

d’assurance statutaire proposé par le Centre de Gestion sera redevable au Centre de Gestion d’une 

contribution « assurance statutaire » fixée comme suit et selon les modalités suivantes :  

o Taux : 3% 

o Assiette : le montant des cotisations acquittées par la collectivité ou l’établissement 

public auprès de l’assureur dans le cadre du marché. 

o Modalités : le recouvrement sera émis sur l’année n+1 sur la base des cotisations 

acquittées par les collectivités sur l’année (n). 

 

• autorise le Maire à signer la convention et les documents s’y rapportant. 

 

 
 80-2023. Mise en place d’un système de sécurité informatique 
 

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que le système de sauvegarde informatique 

actuellement en place n’est pas optimum car ne sont sauvegardés que quelques données et non 

l’intégralité, comme les applications ou encore le système d’exploitation de l’ordinateur.  

 

Vu le rapport de la société STI Bureautique sur l’ensemble du système informatique de la commune ; 

 

Vu les obligations réglementaires en matière de sauvegarde de données à caractère personnel ; 

 



Vu la proposition financière de la société STI Bureautique pour la mise en place d’une sécurisation 

totale du système informatique de la commune pour un montant de 149 € HT / mois ; 

 

Considérant que l’installation sera effective à partir de janvier 2024 ;  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- approuve le devis de la société STI Bureautique pour un montant HT de 149 € HT / mois ; 

- autorise Monsieur le Maire à signer le devis avec le prestataire. 

 

 
4°) Informations et points divers 

 

➢ Monsieur le Maire précise que la société DECKER & Fils qui a livré et mis en place les sapins de 

noël propose également des travaux de broyage. Cela pourrait être une piste à exploiter pour la 

création d’une plateforme ou les citoyens pourraient y déposer leurs déchets verts à broyer et 

pourrait par la suite récupérer du broyas. Une réflexion aura lieu l’année prochaine. 

 

➢ Le ramassage des sapins aura lieu le samedi 13 janvier 2024 à partir de 13h30. Toutefois il n’y aura 

pas de crémation des sapins par manque de place. 

 

➢ Le téléthon aura lieu samedi 9 décembre 2023 avec la vente en porte à porte de manneles. 

L’information paraîtra sur PanneauPocket. 

 

➢ Le marché de noël aura lieu vendredi 15 décembre et samedi 16 décembre de 17h à 22h dans la 

cour du Presbytère. 

 

➢ Les travaux d’assainissement de la Rue Niedergasse débuteront début janvier jusqu’à fin mars 

2024, puis suivrons les travaux de voirie de la 2ème tranche de la Rue Niedergasse d’avril à juin 

2024. 

 

➢ Point sur la soirée Harengs organisée par le FC Dahlenheim le samedi 20 janvier 2024 à 

Westhoffen. 

 

➢ Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il faudrait un délégué 

représentant la commune dans l’instance du don du sang. Mme Jeannine RISCH sera la déléguée. 

 

➢ Mme Séverine STEINMETZ, adjointe au maire, précise que l’inauguration du calvaire initialement 

prévue le samedi 6 janvier est annulée et une autre date sera programmée. 

 

➢ Mme Astride STROH, demande s’il est possible de déplacer un radar pédagogique dans la Rue 

Principale près de l’Eglise, car la nuit il y a des vrais chauffards qui circulent dans le village. 

Toutefois il ne peut être donné une suite favorable étant donné qu’il n’y a pas d’emplacement prévu 

avec du courant électrique. 

 

 

Tous les points étant abordés, Monsieur le Maire clôt la séance à 21h25. 

 

 

 

La Secrétaire de séance      Le Maire, 

 Sandra ROEDINGER             Nicolas WINLING 
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